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Groupe socialiste

Projet de loi sur la police du commerce (LPCom) 13.002

Amendement du groupe socialiste

Article 20, al. 1, let. c (ancienne let. e)
c) le titulaire a enfreint des prescriptions de droit public, notamment en matière de législations fédérales sur le 

travail et la sécurité sociale, la CCT a force obligatoire de la branche ou des obligations fixées en vertu de la
présente loi, de façon grave ou répétée dans l'exercice de l'activité autorisée.
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M. Docourt Ducommun (président de groupe)


